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tin1 motion was ilisiuissvil. No party a|i|ilivd for a writ of 
■reiiire faciiiit. On tin- «lay fixed for trial, no jury having 
Im-oii summoned, at the demand id" the i s, the
notion was dismissed.

.1/. le jmje en chef Lu mill It e :—dr suis d’avis ((lie le dis
positif du jugement de la Cour de revision doit être eon- 
firmé. L’art. Hid du V. proe., sur li-qucl la jiartie appe
lante s'appuie pour rétablir le jugement de la Cour su
périeure, ne justifiait pas le rejet de l’action dans les 
•circonstances. La cause était inscrite devant un tribunal 
composé d’un juge et dv douze jurés. Les douze jurés 
étant absents, le tribunal n’était pas composé régulière
ment, et le juge n’avait pas compétence pour rejeter l’ac
tion île

M. le /in/o ( 'ilmill :—.le suis sous l’impression que l’action 
n’aurait pas dû être renvoyée, parce ipte la procédure édic
tée à l’art. Hid du C. pria-., n’avait pas été faite. Cet 
article se lit comme suit : | texte. |

Il appert clairement, d’après cet article, que cette mo
tion n’aurait pas dû être faite qu’après l’émission du 
bref de c en ire fnrins adressé au shérif et après que ce bref 
eut été rapporté en Cour. Les appelants disent qu’il ap
partenait à l’intimé de faire cette procédure. Cependant, 
les dispositions de l’art. I Id du C. proe., impliquent que 
ce bref peut être émis à la demande d’une des parties. 
Tel que le déclare l’honorable juge Mart Lu eau, le Code de 
procédure contient les moyens nécessaires pour contrain
dre un demandeur à procéder et à faire le dépêit voulu. 
Je confirmerais ]e jugement de la Cour de révision.

M. le j lui e Pelle lier:—Je crois que l’action du deman
deur ne pouvait pas être renvoyée, même s’il était en 
faute; on devait, soit faire une motion pour (pie son droit
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